
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 28 Février à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CERONS sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, Président.

Date de convocation : 22 février 2024

Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE, Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, 
Laurence DUCOS, Patrick EXPERT, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Dominique CASTET, Vincent 
JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, André MASSIEU, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, 
Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain 
QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Katell EYHARTZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
Jérôme GAUTHIER (Suppléé Dominique CASTET), Alain GIROIRE (Pouvoir Jean-Marc PELLETANT), Julien LE TACON (Pouvoir 
Jean-Patrick SOULÉ), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Valérie MENERET (Pouvoir Mylène DOREAU).

Secrétaire de séance : Alain QUEYRENS

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................37 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 6
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-015 : FINANCES BUDGETAIRE

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

se 
il

-1 du Code général des 
collectivités territoriales : 

- De discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif ;
-
- De connaître les orientations et les choix majeurs de la collectivité sur le plan financier et les engagements pluriannuels 

envisagés ;
-
-
-

-1 du Code général des collectivités territoriales ;

-10-4 du Code général des collectivité territoriales ;

VU la délibération D2024-

CONSIDERANT la nouvelle nomenclature M57 ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

en annexe.
Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUERENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_015-DE

Signé électroniquement par : QUEYRENS Jean-Alain
Date de signature : 01/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 02/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

4 Mars 2024
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Jérôme GAUTHIER (Suppléé Dominique CASTET), Alain GIROIRE (Pouvoir Jean-Marc PELLETANT), Julien LE TACON (Pouvoir 
Jean-Patrick SOULÉ), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Valérie MENERET (Pouvoir Mylène DOREAU).

Secrétaire de séance : Alain QUEYRENS
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Le Quorum est atteint.

D2024-016 : ADMINISTRATION GENERALE MODIFICATION DES REPRESENTANTS DANS LES COMMISSIONS 
THEMATIQUES

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

Par une délibération du 30 novembre 2022 le conseil communautaire a approuvé la nouvelle composition des commissions 
thématiques de la communauté de communes.

-sur-Garonne, il convient de modifier leurs 
représentants dans les commissions thématiques de la Communauté de communes.

VU le Code général des collectivité territoriales, et notamment les articles L.2121-22 et L.5211-40-1 ;

VU la délibération D2023-171 du 25 octobre 2023 concernant la modification de la composition des commissions thématiques ;

CONSIDÉRANT la proposition de modifier la réparation des sièges dans les commissions thématiques ;

CONSIDÉRANT que les candidatures ont été transmises et annexée à la présente délibération ;

Ayant entendu les explications de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les modifications des représentants communaux aux commissions thématiques de la CDC tel que définies dans le 
tableau annexé à la présente délibération.
Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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D2024-017 : ADMINISTRATION GENERALE MODIFICATION DES DELEGATIONS AU PRESIDENT

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

Il est proposé de procéder aux modifications suivantes des délégations du conseil communautaire au Président :

-
actuellement) pour prendre en compte le nouveau plafond des actions collectives de proximité (ACP) en lien avec les 
cofinanceurs.

- Ajouter la délégation rendu possible par la nomenclature M57 concernant le fait de procéder dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, afin de ne pas retarder les paiements.

- Ajouter la délégation rendu possible par le décret n°2023-523 du 29 juin 2023 concernant le fait d'admettre en non-
valeur les titres de recettes présentés par le comptable public correspondant à des créances irrécouvrables, dans la 
limite de 100 euros par titre.

reformulés sans modification de fond pour donner une base légale à nos décisions.

Pour rappel, le Président rend compte des décisions prises lors de chaque réunion du conseil communautaire. 

-10 ;

VU la délibération n°2021-94 du 19 mai 2021 portant sur les délégations du Président ; 

ne 
de la collectivité, de déléguer au Président certaines attributions, 

CONSIDERANT que le Conseil communautaire d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale peut déléguer certains 
pouvoirs au Président à l'exception : du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
de l'approbation du compte administratif ; des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d'une mise en 
demeure intervenue en application de l'article L1612-15 ; des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 
composition, de fonctionnement et de durée de l'EPCI ; de l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; de la 
délégation de la Gestion d'un service public ; des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville ;
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Ayant entendu les explications de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

DELEGUE au Président, pour la durée du mandat, les attributions suivantes : 

1. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés intercommunales utilisées par les services publics communautaires ;

2. De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au « a. » de l'article L. 2221-5-1, sous 

sans dépasser les crédits ouverts ;

3. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de 
fournitures et de services qui peuvent être passés sans mise en concurrence ni publicité préalable selon la procédure de gré 
à gré dite « seuil de dispense de procédure » selon la règlementation en vigueur ;

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
de fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée (MAPA) en raison de leur montant, lorsque 
les crédits sont prévus au budget et après avis du Bureau, ainsi que toute décision concernant leurs avenants après avis du 
Bureau lorsque ceux-
cent) et lorsque les cr

5. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
de travaux qui peuvent être passés selon la procédure adaptée (MAPA), lorsque les crédits sont prévus au budget et après 
avis du Bureau, ainsi que toute décision concernant leurs avenants après avis du Bureau lorsque ceux-
une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 15% (quinze pour cent) et lorsque les crédits sont inscrits au 
budget (article L 2122-

6. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans ;

7.
y afférentes ;

8. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules de la collectivité dans 

9. De créer, modifier ou supprimer les régies comptables d'avance et de recettes nécessaires au fonctionnement des services 
de la collectivité ;

10. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

11.

12.
de communes aux conditions financières préalablement définies par le conseil communautaire, à signer tous documents et 
actes liés à ces mutations et à déléguer sa signature aux notaires chargés des ventes.

13.

en demande, devant toute juridiction, quel que soit le degré de juridiction en cause et devant toutes les instances de 
conciliation ou de régulation, pour tout contentieux intéressant la Communauté de communes et de transiger avec les tiers 

14. De fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

15. De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

16.
soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévu -2 ou au premier alinéa de l'article L. 213 3 de ce même code concernant les zones d'aménagement 
différé et les périmètres provisoires, dans la limite fixée par le conseil communautaire à 100.000 HT ;

17. D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la Communauté de 
communes, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code concernant les fonds artisanaux, les fonds de 
commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l'objet de projets d'aménagement commercial, dans la limite fixée
par le conseil communautaire à 100.000 HT

18. D'exercer au nom de la Communauté de communes le droit de priorité défini aux articles L. 240 1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme, dans la limite fixée par le conseil communautaire à 100.000 HT

19. De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de 
diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la 
commune ;
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20.
dans la limite des crédits inscrits au budget ;

21. De signer les devis et les bons de commande nécessaires au bon fonctionnement des services et passés sous le seuil de 
dispense de procédure ;

22. De décider de la conclusion, de la révision et de la signature de toute convention, accord, et accord-cadre dont le montant 

prêt de sal

et immatériels avec des partenaires et/ou prestataires privés et/ou publics ;

23. De régler la passation des contrats de prestation de services avec les communes membres de la Communauté de Communes 

24.

des tarifs de ces services.

25.
(agents non titulaires de droit public) sur un emploi permanent et/ou pour satisfaire à un besoin temporaire dans les 
conditions fixées par les dispositions des article 3 (alinéas 1 et 2), article 3-1, article 3-2 et article 3-3 (alinéas 1 à 5) de la loi 
numéro 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Le 
Président est chargé de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et 
de rémunération des candidats retenus selon le poste concerné au tableau des effectifs et la nature des fonctions exercées.

26. D'autoriser, au nom de la Communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre

27. De solliciter les subventions auprès des financeurs pour les dépenses inscrites au budget, approuver les plans de 
financement correspondants et conclure les conventions y afférant ainsi que leurs avenants

28.

y afférant ainsi que leurs avenants

29. Procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

30. D'admettre en non-valeur les titres de recettes présentés par le comptable public correspondant à des créances 
irrécouvrables, dans la limite de 100 euros par titre.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- Administratif de Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_017-DE
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Date de signature : 01/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 02/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

4 Mars 2024
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0
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D2024-018 : ADMINISTRATION GENERALE COMMUNAUTAIRE AU LIEU-DIT « LA POULE » 
A RIONS 

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ 

Monsieur le Président rappelle que M. RICARD et Mme MARTY se sont portés acquéreurs de la maison de M. Gérard DUPHIL 
au lieu-
contenance de 855m² qui jouxte leur terrain. Le bornage de cette dernière ayant été réalisé et payé par M. DUPHIL suite à la 
délibération N° 2020/164. 

de 200m² 
sur la parcelle n°D483 entourant le bâtiment.  

de

Ainsi, en accord avec le M. Le Maire de Rions, M. Vincent JOINEAU, la Communauté de Communes Convergence Garonne, 

procéder au déclassement desdites parcelles afin que la Commune de Rions puisse procéder à la vente. 

M. Le Président rappelle que la nécessité de bornage pour les parcelles D484 et D483 sera à la charge du pétitionnaire.

Ces derniers demandant également un accès privé à cette parcelle, M. Le Président rappelle enfin que ce passage demeure une 

interdisant toute construction/reconstruction éventuelle.  

Pour info , cette parcelle est classée en propriété non bâtie au cadastre

VU le Code général des collectivité territoriales ;  

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de « Protection et mise en valeur de 
l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande  

t 
identifié ; 
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parcelle D678 ;

liée aux Espaces Naturels Sensibles ;

laquelle aucune autorisation de privatisation ou de vente ne sera accordée ;

CONSIDERANT que les frais de bornage seront à la charge du pétitionnaire, notamment pour la parcelle D483 (environ 200m² 

ace de 855m²) ;

CONSIDERANT le découpage prévisionnel suivant :

Ayant entendu les explications de M. Le Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le déclassement de ces parcelles pour une restitution à la commune de Rions qui pourra procéder à la vente ;

REFUSE la servitude de passage sollicité par M. RICARD et Mme MARTY, cette servitude de passage demeurant communale.

déclassement.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     
MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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D2024-019 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ACQUISITION EXTENSION DE LA ZA COUDANNES A LANDIRAS 

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER 
Monsieur le Vice-Président rappelle que dans le cadre de sa politique de développement économique, la Communauté de 

entreprises. Il pré
. 

Monsieur le Vice-Président rajoute que les parcelles visées sont classées, pour 93%, en Uy au PLU de la commune de Landiras, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le PLU de la commune de Landiras approuvé le 26 septembre 2018 ; 

VU la proposition de Messieurs RICAUD et Mademoiselle RICAUD de céder les parcelles cadastrées F766 et F 1386 dont ils sont 
propriétaires ; 

CONSIDERANT que la Communauté de communes est intéressée pour acquérir ces parcelles afin de, le cas échéant, pouvoir 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président,  
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

ACQUERT -

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents 

DIT

DIT que les crédits nécessaires à la réalisation de cette action sont inscrits au budget primitif 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................37 Exprimés : ............................. 42
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : ........................................6
Pouvoirs : .......................................5

POUR : ................................... 42
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2024-020 : VOIRIE – TRANSFERT TEMPORAIRE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE SUR DES VOIRIES D’INTERET
COMMUNAUTAIRE - BARSAC

La commune de Barsac sollicite un transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage sur trois voiries d’intérêt communautaire afin de 
mener à bien son projet d’aménagement de bourg : 

- rue du docteur roux
- rue prunier
- rue pasteur

La convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage annexée à la présente précise les modalités de ce transfert. 

Un tel transfert temporaire ne nécessitera pas de modification des attributions de compensation de la commune puisque les voiries 
restent d’intérêt communautaire.

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU l’article L115-2 du Code de la voirie routière ;

VU les articles L2422-5 à L2422-11 du Code de la commande publique ;

CONSIDERANT la demande effectuée par la commune de Barsac de se voir transférer temporairement la maîtrise d’ouvrage sur 
voiries suivantes : rue du docteur roux, rue prunier et rue pasteur afin de mener à bien son projet communal d’aménagement de
bourg ;

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ;
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Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage au profit de la commune de Barsac sur les voiries suivantes : rue du 
docteur roux, rue prunier et rue pasteur dans le cadre du projet communal d’aménagement de bourg ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention y afférente ci annexée ;

4 Mars 2024
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Jean-Patrick SOULÉ), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Valérie MENERET (Pouvoir Mylène DOREAU).

Secrétaire de séance : Alain QUEYRENS

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................37 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 6
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-021 : PREVENTION ET GESTION DES DECHETS AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT DE REPRISE 
OPTION FILIERE VERRE POUR LA PERIODE 2024-2029

Rapporteur : Madame Mylène DOREAU

-organisme CITEO. Il 
prend la suite du CAP dont le terme était fixé au 31 décembre 2023 (barème F). Cet avenant 2024 permet la continuité des 

u 
barème G.
La société CITEO a été réagréée pour une durée d'un an en tant qu'éco-organisme, du 1er janvier au 31 décembre 2024, pour 
répondre aux exigences fixées par le cahier des charges de la filière emballages et papiers.

-I France SAS ont conclu un contrat de reprise Option Filière Verre 
u en 

parallèle du CAP, est arrivé à échéance le 31 décembre 2023 aux termes du barème F.

-organisme CITEO ont conclu chacune pour ce qui la concerne 
une convention avec la Filière Matériau Verre.

igner le 
contrat de reprise option filière verre pour la période 2024-2029 (barème G) avec la société O-I France SAS.

Le temps de la signature du contrat, la filière verre assurera la continuité de la garantie de reprise sur cette période et le contrat 
sera rétroactif au 1er janvier 2024.

-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Convergence Garonne et notamment sa compétence collecte et traitement des 
déchets des ménages et déchets assimilés, 

VU la Loi n°2020-
largie

du Producteur (REP)

4 MARS4 Mars 2024rs 2024
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-10 du Code de l'Environnement imposant aux filières relevant du principe de Responsabilité Elargie du 

-10-
du Producteur (REP) ;

VU les articles L.541-10-

CONSIDERANT le contrat de reprise option filière Verre Barème G pour la période 2024-2029 du repreneur O-I France SAS, 
présenté en annexe ;

-organisme qui sera 
signataire du contrat CAP avec la collectivité ;

CONSIDERANT que ce contrat sera rétroactif au 1er janvier 2024 ;

Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE les termes du contrat conclu avec le repreneur O-I France SAS pour la période 2024-2029 pour la reprise du verre ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce contrat.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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Secrétaire de séance : Alain QUEYRENS

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................37 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 6
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-022 : URBANISME 
PERIMETRE DE SURSIS A STATUER SECTEUR LES EYRES A RIONS

Rapporteur : Monsieur Alain QUEYRENS

Par délibération en date du 13 décembre 2017, le conseil communautaire a approuvé le Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de Rions.

Ce document avait notamment identifié le secteur des Eyres comme un secteur à enjeux et la commune a traduit ses intentions 
-41-4° 

du code d

s, les 

ensemble, collectivement, des espaces et lieux de vie.
ntre-

-
- De créer un lieu de vie intermédiaire entre le centre-bourg et les hameaux
- De développer un projet responsable et écologique
- De réaliser un travail ambitieux sur les espaces publics
- Se positionner en tant que projet exemplaire notamment en répondant aux enjeux sociaux et environnementaux 

et 
r le 

secteur des Eyres. 

nte 
ons 

projet 
l'article 

L.424-1 du code de l'urbanisme.

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_022-DE
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tion 

ra 
invité à confirmer sa demande dans un délai de deux mois. Une décision définitive sera prise par la commune dans un délai de 
deux mois suivant cette confirmation.

ou à 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

en tenant lieux et Carte Communale,

-1, R424-9 et R424-24,

CONSIDERANT les enjeux liés à la réalisation du projet de développement urbain « Ecolieu des Eyres »,

rains 
inclus da

CONSIDERANT la proposition de périmètre de prise en considération ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

sur le plan joint en annexe ;

DECIDE que la procédure de sursis à statuer pourra être appliquée à toute demande d'autorisation de travaux, constructions ou
installation à l'intérieur dudit périmètre ;

INDIQUE que la présente délibération fera l'objet d'une mention en caractères apparents dans un journal à diffusion 
départementale et affichée pendant un mois en mairie de Rions et au siège de la CDC en application de l'article R.424-24 du 
Code de l'urbanisme ;

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions et à accomplir toutes les formalités nécessaires pour l'exécution 
de la présente délibération ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents et actes relatifs à ce dossier.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_022-DE

Signé électroniquement par : QUEYRENS Jean-Alain
Date de signature : 01/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 02/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

4 Mars 2024
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0
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D2024-023 : CULTURE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

parcourir et à découvrir le territoire girondin au travers de propositions artistiques diffusées sur des sites ayant un intérêt 
patrimonial.

e 

Des propositions artistiques, aux formes et aux esthétiques variées ont été sélectionnées par un jury composé de professionnels 

er juin et le 30 
septembre. De par ce soutien complémentaire au dispositif porté par le Département, la CDC Convergence Garonne vient 
encourager et prolonger cette démarche par un co-financement.

La présente délibération vise à adopter le règlement de fonctionnement de ce soutien.

25% du budget total du spectacle engagé, dans la limite de 1 000 euros TTC (sous réserve du vote du budget).

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes de Convergence Garonne en matière culturelle ;

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

bénéficiaires et de pr
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CONSIDERANT les travaux de la commission culture du 8 février 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0
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D2024-024 : CULTURE APPEL A PROJET CULTURE « 100 % EAC » 2024 
ARTISTIQUE ET CULTURELLE SUR LE TERRITOIRE

Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

La Communauté de communes Convergence Garonne a obtenu en 2022 la labélisation « 100% Education Artistique et Culturelle 
istère de 

la Culture) a vocation à distinguer les collectivités portant un projet ayant pour objectif une éducation artistique et culturelle de 
qualité pour 100 % de ses jeunes. 

Cela suppose de bien identifier les besoins des espaces non irrigués par la culture sur le territoire. 
rels 

Les perspectives de généralisation de l'EAC sur le territoire s'orientent vers une prise en compte globale des actions, projets et 
u 

vote du budget) vise à soutenir les initiatives culturelles sur le territoire. 
ser 

ordée 
par la CDC.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Convergence Garonne, et notamment sa compétence en matière de politique 
culturelle et patrimoniale ; 

-2025 ; 

VU la labélisation de la CDC comme « territoire 100% EAC » 2022-
et culturelle) ; 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite mettre en place sur son territoire « Une Education 
Artistique et Culturelle tout au long de la vie » ; 

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels » ;

CONSIDERANT les travaux de la commission culture du 8 février 2024 ; 
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permettant de d
de la 

subvention ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

ADOPTE

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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D2024-025 : ENFANCE ET JEUNESSE FORMATION GENERALE DU BAFA 
2024

Rapporteur : Monsieur Jean-Patrick SOULÉ

aux Foncti

Ce brevet permet aux jeunes de trouver, dès 16 ans, un emploi pendant les vacances scolaires principalement. Ce peut être 
u 

ucation. 

Celui-

à la formation sur la ville.

re 
les coûts. 

ront 
également prioritaires pour effectuer leur stage pratique dans les structures communautaires en fonction des places disponibles 
et des obligations réglementaires relatives à la qualification des encadrant en accueils de loisirs.

Les objectifs du partenariat sont de :

- Rendre la formation générale du BAFA financièrement accessible aux jeunes du territoire. 
- Permettre une formation géographiquement proche sur le territoire de la Communauté de communes. 
-

les 
accueils de loisirs. 

territoire, 

12 stagiaires (8 travaillant déjà sur le service enfance jeunesse et 4 stagiaires extérieurs) ont déjà été accueillis en accueil de 
loisirs sur le territoire en été 2023.
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BAFA et BAFD.

Les conventions de partenariat Communauté de communes, Commune de Podensac et Familles Rurales ainsi que la convention 

formation sont annexées à la présente délibération.

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

communautaire ; 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

commune de Podensac et Familles 

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la 
signature des actes y afférents.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :4 Mars 2024

rs 2024



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
QUATRE, le 28 Février à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
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QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Katell EYHARTZ, Laëtitia FAUBET (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), 
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Jean-Patrick SOULÉ), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Valérie MENERET (Pouvoir Mylène DOREAU).

Secrétaire de séance : Alain QUEYRENS

Membres en exercice : 43 Votes : 

Présents : ...............................37 Exprimés : .........................42
   dont suppléants : ............... 2 Abstentions : ...................... 0

Absents : ................................. 6
Pouvoirs : ................................ 5

POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-026 : ENFANCE ET JEUNESSE AVENANT A LA CONVENTION PLURIANNUELLE AVEC LE RESEAU GIRONDIN 
PETITE ENFANCE POUR LE VERSEMENT DE L ADHESION

Rapporteur : Monsieur Jean-Patrick SOULÉ

Enfance, Famille, Santé (R.G.P.E.), afin de permettre aux professionnels de la petite enfance (0-6 ans) de la Communauté de 
communes, des communes et des associations, de bénéficier des différents services de ce réseau. 

La convention pluriannuelle qui lie la Communauté de communes au Réseau Girondin de la Petite Enfance (RGPE) a été présentée 
et validée lors du Conseil communautaire du 19 janvier 2022 pour la période de janvier 2022 à décembre 2025.

vrent 
pour la petite enfance (crèches, Assistants Maternels, animatrices RPE) et à des familles de bénéficier de formations et temps de 
sensibilisation.

souti

toutes 
taxes c -annexé. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

sensibilisation

VU la délibération D2022-03 ayant pour objet la convention partenariale pluriannuelle entre la Communauté de communes et 
Réseau Girondin de la Petite Enfance (RGPE) pour la période de janvier 2022 à décembre 2025.

pour tous et ce dès le plus jeune âge, la prévention des inégalités et le maintien du lien social ;

professionnels de la petite enfance (0-6 ans), du secteur social et culturel ;
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Petite Enfance ;

les projets petite enfance et famille en facilitant le travail de transversalité ;

CONSIDERANT les travaux de la commission Enfance jeunesse du 12 février 2024 ;

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE

AUTORISE
Enfance.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :4 Mars 2024
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D2024-027 : TOURISME GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LE MARCHE 
OFFICES DE TOURISME

Rapporteur : Monsieur Thomas FILLIATRE

Monsieur le Vice-Président rappelle que par une délibération du 25 octobre 2023 le conseil communautaire a approuvé le 

intercommunautaire regroupant les CdC du Bazadais, du Sud Gironde et Convergence Garonne.

Dans ce contexte, conformément aux articles L 2113-6 à L 2113-8 du Code de la commande publique il est proposé de constituer 

réalisation d

Le coordonnateur sera la communauté de communes du Sud Gironde. A ce titre elle sera chargée :
- De centraliser les besoins de tous les membres,
-

consultation, dans le respect des règles de la commande publique
-

des entreprises en fonction des besoins définis par les membres,
-

Information des candidats,

Secrétariat de la commission,
-
- De formuler les demandes de subvention suivant les possibilités de cofinancement identifiées et notamment auprès 

de la Région Nouvelle Aquitaine

VU le Code général des collectivités territoriales

VU le Code de la commande publique et notamment les articles L 2113-6 à L 2113-8

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de « promotion du tourisme, dont la 

VU la délibération D2023-182 du 25 octobre 2023 approuvant le recours à un accompagnement en vue de déterminer les 

Sud Gironde et Convergence Garonne ;

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_027-DE
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CONSIDERANT le projet de fusion des offices de tourisme des CdC du Bazadais, du Sud Gironde et Convergence Garonne en 
un seul office supra-communautaire ;

structuration de cette future structure ;

CONSIDERANT le projet de convention constitutive du groupement joint à la présente délibération,

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Vice-Président

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

CONFIE le rôle de coordonnateur du groupement à la Communauté de communes du Sud Gironde, chargée en particulier de la 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement

DESIGNE :
- M. Thomas FILLIATRE en tant que représentant titulaire de la CdC au sein de la commission de consultation du 

groupement
- M. Dominique CLAVIER en tant que représentant suppléant de la CdC au sein de la commission de consultation du 

groupement

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_027-DE

Signé électroniquement par : QUEYRENS Jean-Alain
Date de signature : 01/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 02/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

4 Mars 2024
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Présents : ...............................37 Exprimés : .........................42
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Absents : ................................. 6
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-028 : FINANCES BUDGET 66 000 BUDGET PRINCIPAL OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPEE N°02 SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL 2024

Rapporteur : Monsieur Dominique CLAVIER

-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites 
au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget. 

Jusqu'à l'adoption du Budget Primitif, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, aux reports de crédits et aux crédits de paiements. Cette 

es 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-14 et L.1612-1 ; 

VU la nomenclature comptable M57 ; 

VU la délibération 2024-

CONSIDERANT que le Budget Primitif 2024 ne sera pas été voté au 1er janvier 2024 ; 

des Budgets Primitifs qui devrait intervenir au plus tard le 15 avril 2024 ;
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CONSIDERANT que le montant des ouvertures anticipées de crédits doit être inférieur au quart des crédits ouverts en 
investissement pour les opérations concernées, selon le calcul ci-dessous : 

Cumul des opérations et 
chapitres

Crédits ouverts en 2023 (BP + DM) hors dette, 
résultat reporté et RAR 2022 25%

101-102-104-105-106-
107-109-204-21 220-
23-27-37-39-40-46-54-
65-66-72-73-74-76-80-
81-87-88-94-95-96 

1 869 467

CONSIDERANT que par délibération 2024-
pour diverses opérations urgentes ; 

;

Ayant entendu les explications de Monsieur le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes sur le Budget principal, pour un total 
de : 

OP Chapitre Nature Objet de la prestation Montant TTC

Hors OP 20 2088 Mise à jour du site internet de la CDC 36

Hors OP 21 21838
Achat de matériel de son pour les conseils 
communautaires

75-PGymnase 
Cadillac 20 2031 Programmiste pour la rénovation du gymnase 5

87- Tourisme 20 2031
-car de 

Cadillac-sur-Garonne 30

DIT que ces crédits seront repris au Budget Primitif 2024.

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :4 Mars 2024





4 Mars 2024
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QUATRE, le 28 Février à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CERONS sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, Président.
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POUR : ..............................42
CONTRE : ........................... 0

Le Quorum est atteint.

D2024-030 : RESSOURCES HUMAINES AGENT EN CHARGE DE 

PODENSAC
Rapporteur : Monsieur Jocelyn DORÉ

M. le Président rappelle que depuis mars 2022, la Communauté de Communes Convergence Garonne met à disposition de la 

17,5/35°.

Compte-tenu des besoins exprimés par la commune de PODENSAC de bénéficier de cet agent pour assurer ces missions et de 
t de 

convention annexé à la présente délibération.

Cette mise à disposition sera facturée de façon trimestrielle à la commune de PODENSAC par les services de la Communauté de 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en ses 
dispositions des articles 61 à 63 ;

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux ;

VU le projet de convention ci-annexé ;

à cette demande ;

4rs 2024
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courrier en date du 15 février 2024 ;

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

droit des sols auprès de la commune de PODENSAC ;

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention ;

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE : 4 Mars 2024
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D2024-031 : RENOUVELLEMENT ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES D ACHAT D ENERGIE DU SDEEG

Rapporteur : Monsieur Didier CAZIMAJOU

électricité et gaz. 
La Communauté de communes est en effet actuellement membre de ce groupement qui a attribué les marchés gaz et électricité 
aux opérateurs suivants :

- Bâtiments < 36 kVA : EDF
- Bâtiment > 36 KVA/ : TOTAL ENERGIES
- PCE Gaz Naturel : Gaz de Bordeaux

Ces contrats se terminent le 31/12/2025. 

ait 
de manière isolée. En effet, ce groupement réunit plus de 2800 personnes publiques pour un volume de 1800 GWh.
Le SDEEG met également à disposition de ses membres une Solution Informatique de Management Energétique (SIME) full web 
permettant :

-
-
-
-
- La gestion énergétique simplifiée patrimoniale

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU le Code de la commande publique et notamment les articles L2113-6 à L2113-8 ;

des meilleurs prix ;

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_031-DE
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groupement ;

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Vice-Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE

Le Président, 

-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité, 
- e Bordeaux dans un délai de 

FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A LA DATE CI-DESSUS, 
LE SECRETAIRE DE SEANCE LE PRESIDENT, JOCELYN DORÉ

Alain QUEYRENS

#signature1# #signature2#     

MIS EN LIGNE LE :

Envoyé en préfecture le 04/03/2024

Reçu en préfecture le 04/03/2024

Publié le 

ID : 033-200069581-20240228-D2024_031-DE

Signé électroniquement par : QUEYRENS Jean-Alain
Date de signature : 01/03/2024
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 02/03/2024
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

4 Mars 2024




